
t H O ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

PERSONNEL 

Arr~té royal du ~~décembre 1921 fixant l'âge de la 
mise à la ret~aite des fonctionnaires, employés et 
gens de service des administrations de l'Etat. 

ALBERT , R oi des Belges, 

A tous, présents e t à venir, SALUT . 

. yu !1&tllclc r de 111 loi du 21 ;u;llc! 1 giiJ l ' 
civiles et ecclésiastiques ; s u r e s p e 11s 10 11s 

D ésirant régler d 'une façon unaorme 1 'appl · t ' d 
d

. · · 1ca 10n e cette 
1spos1bon légale aux fonctionnaires empl ' d . . • oyes et gens e 

service ressortissant aux différents dépa rteme t . . , . I 
S 1 

. . d N n s mm1stene s · 
ur a propos1hon e os Ministres re'un1· C ') , sen onse1 

Nous avons a.rr~té et arr~tons : ' 
A RTICLE PREMIER. - Les fon cf . 

d 
. d tonna1res emplo , 

e service es administrations d l'E ' . yes e t gens 
. ' l'A d e tat sont mis d • ffi ' 1 

retraite a age e 66 ans révol 0 ce a a A us. 
RT. 2. - Les Ministres compétc t . 

d
, . . , n s sont auto· ' ' 

ger, par ec1s1on speciale, la lim·t d 'A . lises a proro-
. , ' d t e age ment , ' l' qui prece e, pour les agents d t l'E · . tonnee a article 

. , A , on tat aura t · 1·, 
mteret a conserver le concours 1 part1cu 1erement 

ART . 3. - En aucun cas 1 . . d ' • t ne peut y a . 
s1on et une indemnité de fi d . ' voir cumul de la pen-

A RT 4 _ p . d. . . n e carnere . 
. . a1 ispos1hon transit . . . 

ne sera appliquée qu'a' t. d oire , la limite d;âge de 66 
d 

par 1r u 31 d , ans 
es agents soumis actu Il ' ecembre 1923 ' l', ·d · , 

1 
e ement a u , I a ega1 

mise a a retraite à un âge plu n, reg ement prévoyant la 
s avance 

Nos Ministres sont char , h · 
de l ' '· d ges,c acun en · 

execuhon u présent arrêté. , ce qm le concerne , 

D onné à Bruxelle 1 2 , 
s , e decembre 192 1. 

ALBERT. f 

1 
1 

1 

Î 
1 

1 
1 
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Arrêté royal du 17 juillet 1923 modifiant l'article 2 
de l'ar rêté royal du 2 décembre 1921 r elatif à 
l 'âge de la mise à la r etraite des fonctionnaires, 
employés et gens de service des administrations 
de l 'Etat . 

A LBERT, R oi des Belges, 

A lous , p1 ésen ls c>I i\ v e nir , S A LUT . 

R evu Notre arreté du Z décembre 192 1 relatif à 1 · âge d e ta 

mise à la retraite des f onclionnaires, employés et gens de service 

des administrations de l'Etat ; 

Sur la proposition de Nos f\1inistres réunis en Conseil, 

Nous avons Arrê~é et arrêtons : 

A RTfCLE PREMIER: - L'article 2 de Notre arrêté du 2 décem
bre 1921, relatif à l'âge de la mise à la retraite des fonction
naires, employés et gens de service des administrations de 

l'Etat, est complété comme suit : 
« S' ils estïment qu' il y a lieu, à titre exceptionnel et dans 

l' intérêt du service, de prol~nger les fonctions de ces agents , 
· au d l' · de J'âoe de 68 ans révolus , ils ne pourront prendre 

e a 0 f • d C ·1 d M. · 
tt d

, · · n que de 1' avis con orme u onse1 es m1stres. ce e ec1s10 . , · .. 

t 1 t Our 
une durée d'un an. Toutef01s, cette dec1s1on 

e seu emen P . . . 

d 
A e avis conforme du Conseil des Mm1stres, renou-

sera, u mem 
velable d 'année en année. » 

A 2 
_ Nos Ministres sont chargés, chacun en ce qui le 

RT . . , A , 

. d J'exe' cution du present arrete . 
concerne , e 

Donné à Bruxelles, le 17 juillet 1923. 

ALBERT . 
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Arrêté royal du 6 mai 1923 relatif à la mise en 
disponibilité des fonctionnaires et employés de 
l'Etat. 

ALBERT, Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis e n Conseil 
' . 

Nous avons arrêté e t arrê tons : 

ARTICLE PREMIER. - Les fonc tionnaires et employés de l'Etat 
peuvent être mis en d isponibilité : 

1° Par suppression d'emploi; 
2° Par retrait d'emploi da ns l'intérêt du service; 
3° Pour cause de missions données pa r le Gouvernement 

b elge ou offertes par un Gouvernement étranger ou u d · . . . ne a m1-
m stratton publique, belge ou étranaère et t ' 
• . • . , o , accep ees avec 

1 assentiment de 1 au tonte compétente lorsque ) d. ' l' · , a uree, im-
portance ou la nature même de ces missions ne ·1· , . · se conc1 1ent 
pas avec 1 exercice normal de la fonction principale · 

4° Pour cause de maladies ou d'infirmités: ' 
5° Dans le cas où, deva nt être mis à la t 't '] , . • re rai e, 1 s ne 

reumssent pas le nombre d années de serv; : , l . ,ce exige pour a 
pension et ne sont p as reconnus atteints d " fi · , · ] 

h d
, , ' . m rm1tes qu1 es 

mettent ors etat de continuer leurs fonct' · 
o p . d • ions; 

6 our motifs e convenances p ersonnell . 
70 p l' 1. d es, . our accomp 1ssem ent u service mTt · 
l · l' . 1 1 a ire en qualité de 

vo onta1re ou pour exercice d'un emploi d 1 C . 
S"l • , , d. , ans a olome 

1 n en a pas ete 1spose autrement l l . · 
" ' • J par a 01 ou par arrete organique, a mesure est réservée , l' . , . un 

'd' ' l . . d a a utonte qui a ce e a a nommahon es agents en c pro-. a use. 

SECTION Ir•. - Dispositions générales. 

ART. 2. § 1•r. ~ Les fonctionn ·. . 
,.. . an es e t empl , 
etre mis ou m aintenus en disponibTt ' oyes ne peuvent 

. 1 " l , . i i e , pour quelq ce s01t, orsqu 1 s reumssent le d' . ue cause que 
1 . s con it1ons lé 1 
eur pension de retraite. ga es pour obtenir 
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Si la mise en disponibilité est prolongée a u delà de ce terme, 
le fonctionnaire ou !'employé est tenu de rembourser au Trésor 
la d ifférence entre le traitement d'attente et la pension de 

retraite. 
§ 2. Les fonctionnaires e t employés qui ont obtenu leur mise 

en disponibilité p our motifs de santé comparaissent chaque 
année devant la Commission provinciale des pensions ou I' orga
nisme qui en tient lieu, au cours du mois corresp?ndant ~ celui 
pendant lequel ils ont été relevés de le~rs fonct10n_s. 

Le cas échéant, le paiement des traitements d attente est 
suspendu jusqu'à ce que les bénéficiaires se soient présentés 

devant la Commission. . 
§ 3. En aucun cas, la durée de la disponibilité avec jouissance 

d'un traitement d'attente ne peut dépasser, en une ou p lusieurs 

fois, l; durée. des services effectifs . . 

L ue la durée de cette d isponibilité a tteint cmq ans, le 
orsq , · , 1 · 

· t d' ttente ne peut plus ê tre supen eur a a pension 
traitemen a ·1 , · 

1 · ' ' obtiendraient si à ce moment, 1 s eta1ent q ue es mteresses , , • 
admis à la retraite premat~ree . . 

A 3 _Le traitement d'activité servant de base au tra1te-
RT. · . , ) . 

d. d. ni.bilité est constitue par es sommes qut sont ment e ispo . . 

d 
· 1 liquidation de la pension de re tra ite. 

a mises pour a ·d, · JI , d . 'ce à prendre en cons1 eratlon sont ce es 
Les annees e se1 v1 d 1 ,.. 

P te pour )'é tablissement e a meme 
d ont il est tenu corn 

pension. f M · p t t 
d Chemins de er anrre, os es e 

Au Département es • 1 . d 
, , il est aussi tenu compte, par é\na ogie, u temp.s 

T elegraphes , d gnies concessionnaires ou des adm1-
, 'ce es compa . 

passe a u servi 1 J' s ont été reprises par 1 E tat. 
nistrations dont es igne 

SECTION Il. _ Dispositions particulières. 

d Io de l'article 1 cr, les fonctionnaires 
ART. 4. - Da ns le cas] u t'tres à l' avancement e t jouissent 

, vent eurs 1 e t e mployes conser 

d ' · t d'attente. , 
un tra1temen ur les emplois du departe-

' f ' , ' tous a utres po ··1 
Ils sont pre eres a. . , . I quelle ils ont appartenu, s 1 s 

d ]' d . istrat10n a a ' . d 
ment ou e a . m1·n· ·' 1 ntaires pour 1 obtention e ces 

, . 1 d1t10ns ieg eme . ' J' .. , d 
reumssent es con , ' t" t que possible a activ1te ans 

Peles aussi o 
emplo is . Ils sont rap . 
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leur propre administration ou, en attendant, dans un autre 
service du même département. 

Dans le second cas, ils reçoivent des avantages équivalents 
à ceux qu' ils peuvent légitimement revendiquer dans le 
premier. 

Sans préjudice des droits de priorité reconnus par la loi du 
3 aoOt 1919, ils sont également préférés pour tous autres emplois 
de l'Etat. 

Sous réserve de 1' application des dispositions générales, leur 
traitem~nt d 'attente est égal , la première année, au traitement 
moyen d'activité de r année précédente. Il est réduit, pour cha
cune des années suivantes, de 10 p . c., lorsque les bénéficiaires 

. sont cé libataires, et de 5 p . c., lorsqu'ils sont mariés ou lors
qu'ils sont veufs ou divorcés avec un ou p lusieurs enfants 
mineurs à leur charge. A partir de la sixième année, les taux 
de 10 -et 5 p. c. sont portés respectiveme nt à 15 et à 10 p . c. 

Pour les réductions, on a é gard à l'état civi l des intéressés 
a':1 début de chaque année de disponibili té , abstraction faite 
des changements antérieurs. 

En cas de rappel à l'activité, il est accordê aux int' ' , .
1 

, , l eresses, 
s 1 s se sont crees .une nouve le position lucrative un d 'l · d . . . d . , e a1 e 
trois mois au moms et e six mois au plus pour ' d ' , , . , repon re a 
1 ordre de 1 autonte. 

ART. 5. - La mise en disponibilité par re trait d' 1 · d 
1•. , " d · d ' l"b' , emp 01 ans mteret u service est e 1 eree en Cops~·) d M. . L 
d, . . . , 1 ~11 mrntre§. a 

oc1s1on est mobvee . 
Le tra itement est dé terminé comme il e t cl" , I' . I , 

cédent. s it a arhc c prc-

Toutef o is, ù p ul"ti r de la tro i :-i i èm~ ' 
prcfvues sont portcfes au double. anncc, les réductions 

La mise en disponibilité p a r r e trn it d ' 1 · 
appliquée deux fois au même age t oniµ 

0 1 11~ n c:iu t ê tre 
n at1 cours de sa carrière . 

AnT. 6. - La déc ision qui plac 
pour la cause prévue au 30 de 1' t~ )un !agent en disponibilité 

ar te e •r d, . · 
limite fixée à l'a rticle 2, § 3, la du , d ' ~te_rmme , dans la 
b·1· , ··1 1· ree u mamtie d " . 1 ite et, s 1 y a 1eu, accorde u t . n en 1spom-

d , n ra1teme t d' 
peut epasser le cjuart du dernie t . n a ttente qui ne 

P 
. r ra1tement d ' . . , 

ar disposition spéciale t t" , acttv1te. 
, . . , . e mo 1vee, J' a 
a participer a 1 avancement d ) gent Peut être admis 

ans es cadres. 

[ 1 
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ART. 7. - La mise en disponibilité prévue au 4° de larticle 1 or 

donne ouverture à un traitement d'attente dont le montant est 
fixé, par année de service, sur la moyenne des traitements des 
cinq dernières années ou de toutes les a nnées lorsque leur 
nombre est inférieur à cinq, à raison de : 

5 p. c. pour les cinq premières a nnées, 

4 p. c. pour les cinq a nnées suivantes, 

2 p. c. pour les autres. 
Le montant de ce traitement ne peut être inférieur à la moitié 

du dernier traitement d'activité, ni supérieur aux trois quarts 

du même traitement. 
Cependant, si !"incapacité physiqu~ pro~ède d~ .blessu_res 

reçues ou d ·accidents survenus dan~ 1 ex~rc1ce o.u a 1 oc~as1on 
d l" exercice des fonctions, le foncl!onna1re ou 1 employe peut 
b~néficier de l'intégralité du traitement dont il jouissait au 
moment de la mise en disponibilité. 

Sans préjudice de l"appl icati~n de l'arti~~e 2,_ § ~· l~ fonction-
. · l'employé est tenu, a la prem1ere mvitatton, de se naue ou . . 

présenter devant la Commission p~ovinciaje ou 1 or~ants~e 
comp étent .des pensions, pour faire constater sa situation 

physique. . , . , , 
S •·1 s ' refuse ou s1, apres avoir ete reconnu propre au 

1 y d . . . . d 
· 1 'accepte pas soit dans son a mm1strahon, s01t ans service, 1 n · · , · 1 

t. dministration de l' Etat, une position eqmva ente une au re a . . , . 
' Il u'll occupait tm dôrnior li1m 011 A ~<1 pqs1t1gn <\n ten êm c, 
a ce e q ' . 1 1 6 1 _, " _, il lui est fa it app licullo11 d e 1 01 Lc c " u pn'""'"ll A r.-" I·<"' · 

A 8 _ La mse en disponibilité pour cause de maladies 
RT. . r , . . r 

d 
. . f" ·m 'tés esl p 1·0 11o n c6c d ' o fi c c , np.rcs trois . s ix , n e u o u 

QU JO 11 1 f , , J' 
.J • d 'a bsence suiva nt que le oncllonna1re ou cm-µo uze rno1s ' ' . . . 

1 , t moins de cinq annees de service, cmq et moms 
p 0 ye con~p e . "" 1 

d d' d' et moins de quinze 0 11 quinze nnni;es e t . p us , 
e IX, IX d 1 d" d "' fi 
La mise en disponibilüé pour c nuse . e m a a ies oµ m r-
. , d "t tous cas ê tre prononcée cl office, lorsque le fonc-

m1tes o1 en d' , . d , 1 . · · !' mployé au cours une peno e ega e ou 
ttonna1re ou e ' · 

, . ' · t- uatre mois, a obtenu, avec conserva tion 
supeneure a vmg q • · · , d ' ' 

· li du t.1·aitement d achv1te , es conges repre -
totale ou partie e , d , . d 

hl la moitié de la, duree e ce tte peno e . 
sentant ensem e ·' b . t u cours de sa carnere, a o tenu, pour 

Lorsqu un agen , a 'd . . 
, d ongés dont le total exce e trente-six m01s , 

motifs de sante, es c 
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son traitement d'activité subit une réduction de 10 p. c. pen
dant les congés subs~quents qui lui sont accordés du chef de 
maladie. 

, Dans tous les cas, l'intéressé est tenu de dédommager le 
Trésor public du préjudice que celui-ci aurait subi par la trans
gression des dispositions qui précèdent. 

Il peut être dérogé au premier alinéa du présent article, à 
r égard du fonctionnaire qui supporte la rétribution totale ou 
partielle de son remplaçant, par application du règlement or a-
nique de son administration. g 

ART. 9. - Les agents peuvent être maintenus en disponibilité 
pendant d eux ans au maximum pour cause de maladies ou 
d'infirmités, à moins que l'incapacité de travail qui a motivé 
la ~se ~n disponibilité ne soit .le résultat de blessures reçues 
et d accidents survenus dans 1 exercice ou à ]'occasion de 
l exercice des fonctions confiées à 1 'intéressé auquel 1 , . _ . , cas a 
duree maximum du temps de disponibilité peut être fixée à 
quatre ans. 

ART. 10. - Lorsqu'à l'expiration du temps de d . ·b·1· ' , . . ispom 1 1te 
~revu ~ar l article 9, la Commission compétente déclare curable 
1 affection dont est atteint ragent placé en disponibilité pour 
cause de maladies ou d'infirmités, et que néanmoin l' t , , • s, agen 
n est pas en etat de reprendre son service son tr ·t t , , . . , a1 emen 
d a ttente est redwt dans la mesure indiquée au deu ·' 1· , 
d § 3 d 1, . l 

2 
x1eme a mea 

u e arhc e . 

ART. 11. - Les agents mis en disponibilit ' d 
l d . d'· fi · , e pour cause e 

ma a 1es ou m rm1tes conservent leurs titr ' !' 
d 1 d d . . . , . es a avancement 

ans e ca re achvite, suivant leurs titres et d' . , 
· l' " ' · 1 1 d rang anc1ennete s1 arrete qui es p ace ans cette situation l · l ' 

e shpu e. · 
ART. 12. § 1°<. - L 'agent mis en dispon ·b·1· , · 

d . . , i i 1te par appÜ t' , e 1 article 1•r, 50, du present arrêté . . d' ca ion 
d• , ' JOUlt Uh tr 't t a ttente egal au montant de l · • , . ai emen 

a pension qu il bt' d . . , 
ce moment, il était admis à la retraite , o, ien rait s1, a 

Il d 
prematuree 

est tenu e se conformer aux p · · · 
t . l 2 rescriptions du § 2 d !' 1c e . e ar-

§ 2. Au Département des Chemins d f . 
Télégraphes, les fonctionnaire~ et le ,er, Manne, Postes et 
· · . emp oyes de . , ' 

s1onnan es ou d administrations d t l 
1
. societes conces-

on es igne , , 
s ont ete reprises 

rt 

\ , 
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par l'Etat obtiennent un traitement d'attente égal à la pension 
qui leur serait allouée s' ils pouvaient faire valoir les services 
rendus aux compagnies concessionnaires, à partir de l'âge de 
19 ans, dans des positions équivalentes à celles qui confèrent 
des droits à la pension aux employés de l'Eta t, par application 
de )'article 6, littera A. de la loi du 21 juillet. 1844. 

Il n'est, toutefois, tenu compte des services rendus aux com
pagnies et à l'Etat - y compris les services milita ires suscep
tibles de conférer des droits à la pension - qu'à concurrence 
d'un maximum de trente a ns. 

ART. 13. _ L;agent placé en disp~nibilité dans les cas prévus 

60 et 70 de l'article rcr 'ne reçoit aucun tra itement d'attente. 
aux d 1 d. 

Il Ut dans le cas du 6° se prévaloir e ma a 1es ou ne pe , • . . . . 
d'infirmités contractées postérieurement à sa mise en d1spom-

bilité. l ' l' d 
L t ml·s en disponibilité pour accomp 1ssement u es agen s ' , . , 

· 'l't · e en qualité de volontaire ou pour 1 exercice d un service mi 1 air . , , 
1 · d l Colonie conservent leurs titres a . 1 avancement emp 01 a ns a • . . . . , 

d l dre d'activité, smvant leurs titres et rang d-anc1ennete . 
ans e ca . d. ·b·1· ' 
Le temps pendant lequel ils sont maintenus e n 1spom 1 ite 

fi 
, 1 durée de leur engagement ou de leur contrat. est xe par a . 

L t 'l 'gnés du service pour cause d e convenances es agen s e 01 . , d 
11 d t leurs titres à l avancement et le temps e 

personne es per en d l' · ' 
. 'b ' l. , • t pas da ns le calcul e anc1ennete en cas d1spom 1 ite n en re 

de rentrée en service. 
, d d . 'bilité pour motifs de convenances person-

La duree e ispom · T · d 
. · , ' d années au maximum. out agent ont 11 st ltm1tee a eux d, , 

ne es e t me est par le fait, consi ere comme 
labsence dépasse ce er ' 

démissionnaire. . · , · d. · · 
T f fonna ire ou employe mis en 1spom-

A T 14 - out one i d . ·1 d 1 R · · ·fi à l'administration un om1c1 e, ans e 
b ·1· , t t nu de not1 er d' . . . l 1 ite es e l . "'t e notifiées les ec1s10ns qui e 
R ' peuvent u1 e r oyaume, ou 

concernent. f' , d 'f' 
1 · nts sont con eres e pre erence 

A 15 Les empois vaca . l' 
RT. · - . d àisponibilité, en comhman.t an-

d la section e . 1 . aux agents e . d. , · le que comporte 1 emp 01 vacant. 
. , l' apt1tu e spec1a . , 1· . . 

c1ennete avec . . .' . tégration en service , a exp1rat1on 
L'agent qui solhc1te sad.1em 'bilité et qui ne peut, faute d e 

. , ' la 1spon1 • d 
du terme assigne a l é immédiatement dans le ca re 

d 'emploi, être rep ac vacance 
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d ' activité , est maintenu momentanément dans la section de 
disponibilité e t conserve son traitement d'attente ; s'il n'en avait 
pas auparavant, il lui en sera alloué un ne pouvant dépasser la 
moitié de la ré tribution d'activité dont il a joui en dernier lieu. 

Lorsqu'il s 'agit d'un agent mis en disponibilité p ar application 
de )'article 1 cr, 7°, le traitement à allouer est celui dont !'agent 
aurait joui s 'il était ·resté en activité; il est dû à partir du jour 
où l' intéressé s~ remet effectivement à la d isposition de son 
administration. -

ART. 16. - Tout fonctionnaire ou emp loyé, . en d isponibilité 
pour une des causes prévues aux 1°, 2°, 3°, 4° et 6° de l' article f •r , 

reste à la disposi tion du Ministre, qui peut le faire rentrer dans 
les cadres, sauf constatation de la situation de ceux qui ont été 
plac~s dans cette position pour motifs de santé et sous réserve 
de ce qui est stipulé à l' article 4, dernier alinéa. 

L'agent qui refuse de reprendre lexercice de ses fonctions 
dans le dé lai fixé par le Ministre, ou d 'accepter une position 
équivalente, est cons idéré comme démissionnaire. 

ART. 17. - Dans les cas de mise en disponibilité , avec traite
ment d'attente. motivée p ar suppression d'emploi, par retrait 
d'emploi dans l'intérêt du service ou par des raisons de santé , 
les indemnités familiale et mobile de vie chère sont maintenues 
et l'indemnité de résidence est attribuée au taux a fférent à 
l'importa nce de la localité où r ·agent mis en disponibilité exer
çait ses fonctions effectives en dernier lieu . Ces différentes 
indemnités sont supprimées lorsqu'il s'agit d 'un traitement 
d'attente tenant lieu de pension. 

SECTION III. - Disposition obligatoire. 

ART. 18. - Nos arrêtés des 26 février 1913 15 · · 1920 
14 février 1920, 30 novembre 1920 et f 7 mars 1 '9

21 
Janviebr , ' 

· · 1 A , d sont a roges, 
ams1 qu

1
e 

8
e
4
s adrre

3
t
0
es royaux u 15 sep tembre 1877, littéra B. du 

7 mars 8 , u novembre 1893 e t du 31 · · 1894 
N M. . h , Janvier 

os 1mstres sont c arges de l 'exécut' -d , · A , 

. ion u present arrete , chacun en ce qui le concerne. 

Donné à 8ruxelles, le 6 mai 1923. 

ALBERT. 

..... 

.. , 
• 
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